
Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und 
Kommunikation UVEK 

Bundesamt für Zivilluftfahrt BAZL 
Abteilung Sicherheit Flugbetrieb

Adresse email: Téléphone:
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Instructions: 
Veuillez utiliser un formulaire par place d'atterrissage. La demande complète (un ou plusieurs formulaires avec 
toutes les annexes) doit être envoyée par l'opérateur au moins 3 semaines avant le premier vol.  
Chaque formulaire dûment rempli est à utiliser pour obtenir les approbations requises (voir plus bas) avant d'être 
envoyé à:   heli@bazl.admin.ch     

AOC No:

Selon art. 2 al. b et 26 de l'ordonnance sur les atterrissages en campagne (OSAC; RS 748.132.3) 
Taxe selon art. 38 al. 1 lit. g OEmol-OFAC (RS 748.112.11) selon temps consacré entre 100.- et 5'000.- CHF

Entreprise d'hélicoptères (nom):

Place d'atterrissage (nom): Altitude:

manifestation sportive d'importance nationale ou internationale;

culturelle religieuse 

Veuillez indiquer ici les raisons en relation avec l'art. 26 OSAC:

a)

b)

c)

d'importance régionale, avec ancrage local;
panne inopinée d'une "remontée mécanique" pour transport de personnes, d'importance touristique.

Veuillez confirmer ici que la place d'atterrissage n'est pas dans une zone protégée selon art. 19 OSAC.

Évènement (dénomination):

Formulaire d'application 
Pour entreprise d'hélicoptères avec AOC valable  
pour atterrissage(s) au-dessus de 1100m/M  
lors de transport de personnes (CAT) à but touristique ou sportif 

Veuillez cocher ici, si vous ajoutez un "plan de sécurité" (Ceci est nécessaire si plus d'une entreprise vole).

Veuillez confirmer ici que vous avez joint une carte avec inscription de la place d'atterrissage et des axes 
d'approche et de décollage prévus.

Données des vols 
date (date de réserve), 
heures d'arr. et de dép., 
nombre de rotations:

Signature:Date:

Signature:Date:

Signature:Date:

Signature:Date:

Accord de la commune (désignation de l'autorité):

Accord du canton (désignation de l'autorité):

Accord du propriétaire du terrain (nom):

Accord de l'organisateur de l'évènement (s'il y en a un):

Signature du responsable des opérations (NPFO):Date:

festivité traditionnelle
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Instructions:
Veuillez utiliser un formulaire par place d'atterrissage. La demande complète (un ou plusieurs formulaires avec toutes les annexes) doit être envoyée par l'opérateur au moins 3 semaines avant le premier vol. 
Chaque formulaire dûment rempli est à utiliser pour obtenir les approbations requises (voir plus bas) avant d'être envoyé à:   heli@bazl.admin.ch     
Selon art. 2 al. b et 26 de l'ordonnance sur les atterrissages en campagne (OSAC; RS 748.132.3)
Taxe selon art. 38 al. 1 lit. g OEmol-OFAC (RS 748.112.11) selon temps consacré entre 100.- et 5'000.- CHF
Veuillez indiquer ici les raisons en relation avec l'art. 26 OSAC:
a)
b)
c)
d'importance régionale, avec ancrage local;
Formulaire d'application
Pour entreprise d'hélicoptères avec AOC valable 
pour atterrissage(s) au-dessus de 1100m/M 
lors de transport de personnes (CAT) à but touristique ou sportif 
Signature:
Signature:
Signature:
Signature:
Signature du responsable des opérations (NPFO):
festivité
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